
La loi du 7 août 2023 modifie-t-elle les obligations RH des ASBL ?

Réponse courte

La loi du 7 août 2023 ne modifie pas directement les obligations issues du Code du travail. Les règles relatives aux

contrats de travail, à la rémunération, au temps de travail, aux congés, à la sécurité sociale et au licenciement restent

inchangées pour les ASBL employeurs. Le Code du travail s'applique intégralement et sans distinction aux ASBL

comme à tout autre employeur de droit privé, quel que soit le caractère non lucratif de l'association.

En revanche, le renforcement de la gouvernance et de la responsabilité personnelle des administrateurs introduit

par la loi de 2023 a un impact indirect mais significatif sur la gestion RH. Les administrateurs sont désormais

personnellement responsables en cas de faute de gestion, ce qui inclut les infractions au droit du travail commises

sous leur autorité : défaut de déclaration au CCSS, non-respect du salaire social minimum, absence de contrat écrit

ou licenciement irrégulier. Les deux responsabilités (ASBL en tant qu'employeur et administrateur à titre personnel)

peuvent être engagées simultanément.

Définition

La loi du 7 août 2023 et ses principales nouveautés régit exclusivement le statut juridique, la gouvernance et la

comptabilité des ASBL et fondations. Elle ne constitue pas une source de droit du travail. Les obligations RH des

ASBL continuent de relever du Code du travail luxembourgeois et des conventions collectives sectorielles

applicables.

Conditions d’exercice

L'articulation entre la loi de 2023 et le Code du travail se décline comme suit.
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Domaine Source applicable

Contrat de travail Code du travail (art. L.121-1 et s.) — inchangé

Rémunération Code du travail (art. L.222-1 et s.) et conventions collectives — inchangé

Temps de travail Code du travail (art. L.211-1 et s.) — inchangé

Congés Code du travail (art. L.233-1 et s.) — inchangé

Licenciement Code du travail (art. L.124-1 et s.) — inchangé

Gouvernance ASBL Loi du 7 août 2023 — responsabilité renforcée des administrateurs

Comptabilité Loi du 7 août 2023 — obligations comptables renforcées

Responsabilité dirigeants Loi du 7 août 2023 — faute de gestion, y compris infractions RH

Modalités pratiques

Les administrateurs doivent intégrer les obligations RH dans leur responsabilité de gestion.

Action Détail

Veille juridique Suivi des évolutions du Code du travail et des conventions collectives applicables

Conformité des contrats Vérification régulière de la conformité des contrats de travail

Déclarations sociales Respect des obligations déclaratives auprès du CCSS et de l'ACD

Procès-verbaux Documentation des décisions RH dans les PV du conseil d'administration

Assurance RC Souscription d'une assurance responsabilité civile couvrant les mandataires sociaux

Pratiques et recommandations

Former les membres du conseil d'administration aux obligations fondamentales du droit du travail luxembourgeois

est devenu incontournable depuis la loi de 2023. La responsabilité personnelle des administrateurs couvre désormais

explicitement les fautes de gestion, y compris celles liées à la gestion du personnel.

Déléguer la gestion RH opérationnelle à un responsable qualifié ou à un prestataire externe ne décharge pas les

administrateurs de leur responsabilité, mais permet de réduire le risque d'erreur en confiant l'exécution à des

professionnels compétents. Les ASBL n'ayant pas encore adapté leurs statuts doivent consulter les conséquences

de la non-adaptation.

Mettre en place un reporting RH régulier au conseil d'administration assure que les décisions relatives au personnel

sont prises en connaissance de cause et documentées conformément aux exigences de bonne gouvernance.
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Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 7 août 2023 Gouvernance, responsabilité des administrateurs d'ASBL

Art. L.121-1 et s. Code du travail Contrat de travail et obligations de l'employeur

Art. L.124-1 et s. Code du travail Résiliation du contrat de travail

Art. L.222-1 et s. Code du travail Rémunération et salaire social minimum

Art. L.312-1 et s. Code du travail Santé et sécurité au travail

La responsabilité personnelle des administrateurs pour faute de gestion est distincte de la responsabilité de l'ASBL en tant

qu'employeur. Les deux peuvent être engagées simultanément en cas d'infraction au droit du travail. Il est recommandé de souscrire

une assurance spécifique couvrant les mandataires sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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